
 
 
      

LIEU 

OPÉRATION 

DATE 

MAÎTRE 
D’OUVRAGE 

 

COÛT DE LA 
RÉALISATION 

 

SURFACE 

NEUVILLE 
SUR SEINE 

Requalification 
d’une place : 
Église-Mairie-École 

Mai à décembre 2003 

Commune de 
NEUVILLE SUR SEINE 
 
 

275 500 € TTC 

3 000 m² 

Maîtrise d’œuvre : 
  - Voirie / Eaux pluviales / 
   Mobilier urbain, 
  - Maçonnerie, 
  - Serrurerie. 
 
 
 
 

MISSION 

Place de l’Église-Mairie-École 
NEUVILLE SUR SEINE 

Requalification urbaine 

COMPÉTENCES 

Les travaux ont été réalisés 
par des entreprises implantées 
sur le territoire aubois, et même 
local en ce qui concerne le lot 
serrurerie. 
 
 
 
 

L’aménagement de la place centrale de la 
Commune de NEUVILLE SUR SEINE fait 
partie d’un programme de mise en valeur 
du patrimoine, d’amélioration du cadre de 
vie et de développement du tourisme. 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

> OBJECTIFS 
- Proposer un aménagement de qualité avec un fort enjeu 
touristique. 
- Créer un lieu convivial de rencontre au centre du village. 
- Respecter le patrimoine bâti existant en utilisant des 
matériaux avec des teintes locales.  
- Valoriser la Seine en ouvrant la vue sur la rivière. 

> MISSIONS CONFIÉES 

> COMPOSANTS 

Place de l’Église-Mairie-École 
NEUVILLE SUR SEINE 

42 bis, rue de la Paix 
10 000 TROYES 

Tél. 03 25 73 47 25 
Fax 03 25 73 47 84 

contact@fp-geometre-expert.fr 
 
 
 
 

30, rue Victor Hugo 
10110 BAR-SUR-SEINE 

Tél. 03 25 29 84 59 
Fax 03 25 29 68 48 

 

2, rue du Contre-Amiral Baste 
10500 BRIENNE-LE-CHÂTEAU 

Tél. 03 25 92 84 26 
Fax 03 25 92 98 00 

 

13 B, Place Notre Dame 
52220 MONTIER-EN-DER 

Tél. 03 25 04 21 02 
Fax 03 25 56 36 70 

 

48, av. du Général de Gaulle 
10400 NOGENT-SUR-SEINE 

Tél. 03 25 39 83 33 
Fax 03 25 39 97 55 

 

13, rue Gaillot Aubert 
51800 SAINTE-MÉNEHOULD 

Tél. 03 26 60 82 21 
Fax 03 26 60 60 06 

 
 
 
 

BUREAUX 
SECONDAIRES 

 

Requalification 
urbaine 
 

Retrouvez toutes nos fiches et bien plus encore sur : 

www.fp-geometre-expert.fr 

 

- Mission géomètre (levé topographique). 
- Mission de maîtrise d’œuvre (élaboration du projet, 
consultation des entreprises, suivi des travaux). 
- Coordination des travaux de concessionnaires. 

- Différenciation des usages de la place par l’utilisation de 
revêtements variés : béton désactivé et imprimé, mignonette, 
dallage de différentes tailles. 
- Délimitation des espaces avec des bordures en pierre. 
- Construction d’un muret en pierres naturelles avec dallettes 
et garde-corps pour assurer la sécurité. 
- Installation d’un mobilier urbain homogène et de qualité. 
- Mise en valeur des bâtiments par un éclairage au sol. 
- Prolongement de la place jusqu’au bord de la Seine, avec 
des bancs pour favoriser l’appropriation de l’espace public par 
les habitants. 

Lotissement 
et ZAC 
d’habitation 

VRD liés à des 
bâtiments 
 

Zones 
artisanales, 
industrielles et 
commerciales 

Aménagement 
sécurité et 
accessibilité 
 

Chiffre 
d’Affaires 
et évolution 
 

Requalification urbaine 


